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Maremne Adour Côte-Sud 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES MAREMNE ADOUR CÔTE-SUD 
SÉANCE DU 25 MARS 2021 À 18 HEURES 30 

SALLE DU CONSEIL DU SIÈGE DE MACS À SAINT-VINCENT DE TYROSSE 

Nombre de conseillers: 
en exercice : 58 
présents : 49 
absents représentés : 8 
absent : 1 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SÉANCE DU 25 MARS 2021 

L'an deux mille vingt et un, le vingt-cinq du mois de mars à 18 heures 30, le conseil communautaire de la Communauté 
de communes Maremne Adour Côte-Sud, dûment convoqué le 17 mars 2021, s'est réuni en session ordinaire, à la salle 
du conseil du siège de MACS à Saint-Vincent de Tyrosse, sous la présidence de Monsieur Pierre FROUSTEY. 

Présents : 
Mesdames et Messieurs Françoise AGIER, Henri ARBEILLE, Armelle BARBE, Patrick BENOIST, Jacqueline BENOIT-DELBAST, 
Francis BETBEDER, Hervé BOUVRIE, Véronique BREVET, Pascal CANTAU, Géraldine CAYLA, Frédérique CHARPENEL, 
Chantal COMBEAU, Nathalie DARDY, Benoît DARETS, Jean-Claude DAULOUÈDE, Sylvie DE ARTECHE, Jean-Luc DELPUECH, 
Bertrand DESCLAUX, Mathieu DIRIBERRY, Gilles DOR, Maëlle DUBOSC-PAYSAN, Séverine DUCAMP, Florence DUPOND, 
Pierre FROUSTEY, Louis GALDOS, Régis GELEZ, Laetitia GIBARU, Isabelle LABEYRIE, Pierre LAFFITTE, Eric LAHILLADE, 
Alexandre LAPÈGUE, Marie-Thérèse LIBIER, Isabelle MAIN PIN, Aline MARCHAND, Elisabeth MARTINE, Nathalie MEIRELES 
ALLADIO, Jean-François MONET, Stéphanie MORA-DAUGAREIL, Damien NICOLAS, Olivier PEANNE, Pierre PECASTAINGS, 
Kelly PERON, Jérôme PETITJEAN, Philippe SARDELUC, Alain SOUMAT, Patrick TAILLADE, Serge VIAROUGE, Christophe 
VIGNAUD, Mickaël WALLYN. 

Absents représentés : 
Mme Alexandrine AZPEITIA a donné pouvoir à M. Jean-François MONET, M. Lionel CAMBLANNE a donné pouvoir à 
M. Henri ARBEILLE, M. Alain CAUNÈGRE a donné pouvoir à Mme Frédérique CHARPENEL, M. Régis DUBUS a donné 
pouvoir à M. Pierre LAFFITTE, M. Olivier GOYEN ECHE a donné pouvoir à Mme Véronique BREVET, M. Patrick LACLÉDÈRE 
a donné pouvoir à M. Louis GALDOS, Mme Carine QUI NOT a donné pouvoir à M. Pierre PECASTAINGS, M. Yves TREZIÈRES 
a donné pouvoir à Mme Armelle BARBE. 

Absent : Monsieur Serge MACKOWIAK. 

Secrétaire de séance : Monsieur Gilles DOR. 

OBJET: FINANCES COMMUNAUTAIRES - ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION - IMPUTATION DES COÛTS DES SERVICES 
COMMUNS INSTRUCTION ADS ET ÉCONOME DE FLUX 
Rapporteur : Monsieur Jean-Claude DAULOUÈDE 

1 - SERVICE COMMUN DE SUPPORT ET D'ASSISTANCE À L'INSTRUCTION DE L'APPLICATION DU DROIT DES SOLS (ADS) - 
REMPLACEMENT DE LA FIN DE LA MISE À DISPOSITION DEL' AGENT DE LABENNE - POLICE DE L'URBANISME 

Un service commun « application du droit des sols (ADS) », auquel 21 communes de MACS adhèrent, a été créé depuis 
le 1er juin 2015. La convention correspondante définit le champ des missions conférées au service, son fonctionnement, 
la répartition des responsabilités entre MACS et les communes, ainsi que les modalités de calcul du coût du service et de 
remboursement par ces dernières. 
Les réorganisations successives des effectifs mis à disposition du service ADS par les communes de Capbreton, de Labenne 
et de Moliets et Mâa ont été constatées par des avenants n· 1 et n• 2. 
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Depuis, la commune de Labenne, pour des impératifs de réorganisation interne, ne peut plus mettre à disposition son 
agent. En accord avec la commune et avec cet agent, la mise à disposition n'est plus effective. 

Afin de remplacer cet agent et compte tenu que son temps d'activité était partiel, il est proposé qu'un agent soit recruté 
directement par MACS : 
1 • pour remplacer ce temps partiel; 
2° pour étendre les missions du service commun ADS à l'accompagnement des communes dans la mise en œuvre de leur 
pouvoir de police de l'urbanisme (conformité et infraction). 

La clé de répartition de la charge correspondant à ce nouveau recrutement serait la suivante : 
au titre du remplacement du temps partiel de l'agent de Labenne (pour rappel: 0,2 ETP), la répartition serait 
déterminée selon les mêmes critères qu'initialement, à savoir au prorata du nombre d'actes depuis ces dernières 
années; 
au titre des nouvelles missions relevant de l'accompagnement à la mise en œuvre des pouvoirs de police 
d'urbanisme, la répartition serait calculée au prorata du nombre d'actes concernés par la police de l'urbanisme, 
à savoir uniquement le nombre de permis de construire et de déclaration préalable. 
La correspondance en nombre de jours a été communiquée aux 23 communes pour recueillir leurs avis. 
Certaines d'entre elles ont souhaité diminuer le nombre de jours à consacrer à cette nouvelle mission. Les jours 
« abandonnés » par certaines communes ont été attribuées à celles qui voulaient un nombre plus important que 
le calcul initial. Ainsi, l'ensemble des demandes des communes a pu être satisfait et traduit en nombre de jours, 
à la baisse ou à la hausse. 

La composition du service commun ADS tenant compte de cette dernière évolution s'établit alors comme suit: 
1 agent MACS, responsable du service commun ADS, 
1 agent transféré de plein droit par la commune de Capbreton, 
5 agents MACS, instructeurs des autorisations du droit des sols. 

Les modifications financières induites pour le fonctionnement du service commun ADS à compter du 1 "' avril 2021 sont 
retracées dans le cadre du tableau ci-après: 

Participation 0,2 ETP-ADS 0,8ETP- 
actuelle (remplacement de la Mase a Conformité/Police 

Disposition de Labenne} 

Part icipat ion 
Nombredem!!!! •aureprd 

Part icipat ion 
Rappel: Participat ion "du nombre annuelle 

~•suite 
du nombre 

annuelle 
COMMUNES annuelleKl:Yllll■u 

d'Kta lADS) annm uno le-0,2 
aux répoMU des 

de jours 
pour0,8 

service communADS 
ADS 

communti 
demandés Conformité/ 

(quen:ionnoir•J Police 

Angresse 5179,14 3,51 280, 5 2,48 
Azur 2799,44 1,90 0 0,00 
Benesse Maremne 6675,93 4,52 9 4,46 
Capbreton 52886,72 14,69 29 14,36 
Josse 2509,62 1,70 4 1,98 
Labenne 25660,07 10,52 841, 4 1,98 
Magescq 4646,00 3,15 252, 8 3,96 
Mess anges 4372,72 2,96 236, 0 0,00 
Moliets 9953,36 5,67 453,60 21 10,40 
Orx 2171,14 1,47 117,60 3 1,49 
St Geours de Maremne 7987,68 5,41 432,80 10 4,95 
St Jean de Marsacq 4894,11 3,31 264,80 4 1,98 
Saint Martin de Hinx 2,58 206,40 5 2,48 
Saint Vincent de Tyrosse 0,00 0,00 30 14,85 
Ste Marie de Gosse 2,30 184,00 4 1,98 
Saubion 2,42 7 3,47 
Saubrigues 2,21 5 2,48 
Saubusse 3,24 3 1,49 
Seignosse 9,02 18 8,91 
Soorts Hosse gor 8,63 0 0,00 
Soustons 0,00 6 2,97 
Tosse 5,74 3 1,49 
VieuxBoU(:au 5,06 24 11,88 
Total 190605,79 100,00 202 100,00 

Le montant de la participation financière modifié à compter du 1 "' avril 2021 interviendra par imputation sur l'attribution 
de compensation prévue à l'article 1609 no nies C du code général des impôts à compter de cette même date. Les annexes 
à la convention de service commun - fiche d'impact et coût du service commun - sont actualisées dans le cadre d'un 
projet d'avenant n° 3 qui est soumis à délibération du conseil communautaire lors de sa séance du 25 mars 2021. 
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Proposition de l'attribution de compensation au 01/04/2021: 
Conformément aux engagements pris au titre de la solidarité de MACS envers les communes, il est proposé pour les 
communes éligibles aux fonds de concours solidaires et dont l'attribution de compensation après imputation des services 
communs est négative que MACS assume 1/3 du montant de cette attribution de compensation. 

Fonctionnement AC précédente AC nouvelle prise en charge 
Variation AC 

(annuel) (Après (et imputations) (y compris services 1/3 AC négative 
irnputatlons ") imputés*) (coll1lUl8S bénélician1 de 

lasolidari1é) 

01/01/2021 ADS police urbanisme 01/04/2021 
Angresse 113 638,43 -280,80 -792,08 112 565,55 0,00 
Azur -25 969,38 -152,00 0,00 -26121,38 8 707,13 
Benesse-Maremne 237 697,99 -361,60 -1425,74 235910,65 0,00 
Capbreton 191202,30 -1175,20 -4 594,06 185433,04 0,00 
Josse -9420,86 -136,00 -633,66 -10190,52 3396,84 
Labenne 760190,62 -841,60 -633,66 758 715,36 0,00 
Magescq 78 681,64 -252,00 -1267,33 77162,31 0,00 
Messanges 59 269,32 -236,80 0,00 59032,52 0,00 
Moliets -125 350,05 -453,60 -3 326,73 -129130,38 0,00 
Orx -6121,88 -117,60 -475,25 -6 714,73 2 238,24 
Saint Geours de Maremne 515 201,45 -432,80 -1584,16 513184,49 0,00 
Saint Jean de Marsacq 78 025,92 -264,80 -633,66 77127,46 0,00 
Saint Martin de Hinx 23451,12 -206,40 -792,08 22452,64 0,00 
Saint Vincent de Tyrosse 684511,37 0,00 -4 752,48 679758,89 0,00 
Sainte Marie de Gosse 14 238,94 -184,00 -633,66 13421,28 0,00 
Saubion 3 363,06 -193,60 -1108,91 2060,55 0,00 
Saubrigues -18 319,05 -176,80 -792,08 -19287,93 6429,31 
Saubusse 50607,37 -259,20 -475,25 49872,92 0,00 
Seignosse 54191,72 - 721,60 -2 851,49 50 618,63 0,00 
Soorts-Hossegor 82 995,73 -690,40 0,00 82305,33 0,00 
Soustons 1110282,51 0,00 -950,50 1109 332,01 0,00 
Tosse 57 466,16 -459,20 -475,25 56531,71 0,00 
Vieux Boucau -4428,52 -404,80 -3 801,98 -8635,30 0,00 

3925 405,91 -8 000,80 -32 000,01 3885405,10 20 771,52 

2 - CRÉATION DU SERVICE COMMUN D'ÉCONOME DE FLUX 

Dans l'objectif de répondre aux demandes des communes pour optimiser les consommations et les performances 
énergétiques de leurs bâtiments, il a été décidé de mutualiser les moyens humains entre les 23 communes dans le cadre 
d'un service commun comprenant un agent économe de flux. 

Se positionnant comme un conseil auprès des communes adhérentes, l'économe de flux les accompagnera dans la limite 
d'un nombre de jours déterminé. 

La clé de répartition retenue pour le calcul du coût du service commun est fonction du nombre de jours consacrés à 
chaque commune. 
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Nombre de jours 
participation 

annuelle 
dédiés 

communale 
ANGRESSE 8 1292,26€ 
AZUR 5 807,66€ - 
BENESSE-MAREMNE 12 1938,38€ 
CAPBRETON 34 ~492,09€ 
JOSSE 5 807,66€ - 
LABENNE 5 807,66€ 
MAGESCQ 10 1615,32€ 
MESSANGES 5 807,66€ 
MOLIETS-ET-MAA 7 1130,72 € 
ORX 5 ~07,66€ 
SAINT-GEOURS-DE-MAREMNE 10 161S,32€ 
SAINT-JEAN-DE-MARSACQ 8 1292,26€ 
SAINT-MARTIN-DE-HINX 8 1292,26€ 
SAINT-VINCENT-DE-TYROSSE 29 4 684,43€ 
SAINTE-MARIE-DE-GOSSE 5 807,66€ 
SAUBION 6 9§_9,19€ 
SAUBRIGUES 6 969,19€ 
SAUBUSSE 5 807,66€ 
SEIGNOSSE 22 3 553,70€ 
SOORTS-HOSSEGOR 14 2 261,45 € 
SOUSTONS 30 4845,96€ 
TOSSE 5 807,66€ 
VIEUX-BOUCAU-LES-BAINS 6 969,19 € 
TOTAL 250 40383,00€ 

Le montant de la participation financière des communes adhérant au service commun interviendra également par 
imputation sur l'attribution de compensation prévue à l'article 1609 nonies C du code général des impôts à compter du 
L" juin 2021, date d'entrée en vigueur du service commun. 

Proposition de l'attribution de compensation au 01/06/2021: 

Conformément aux engagements pris au titre de la solidarité de MACS envers les communes, il est proposé pour les 
communes éligibles aux fonds de concours solidaires et dont l'attribution de compensation est négative que MACS 
assume 1/3 du montant de cette attribution de compensation. 

Fonctionnement AC précédente Variation AC AC nouvelle prise en charge 1/3 
(annuel) (y compris ADS) (et imputations) (y compris ADS) AC négative 

01/04/2021 Econome de fi ux 01/06/2021 
(communes bénéficiant de 

la solidarité) 

Angresse 112565,55 -1292,26 111273,29 0,00 
Azur -26121,38 -807,66 -26929,04 8976,35 
Benesse-Maremne 235910,65 -1938,38 233972,27 0,00 
Capbreton 185433,04 -5 492,09 179940,95 0,00 
Josse -10190,52 -807,66 -10998,18 3666,06 
Labenne 758715,36 -807,66 757907,70 0,00 
Magescq 77162,31 -1615,32 75S46,99 0,00 
Messanges 59032,52 -807,66 58224,86 0,00 
Moliets -129130,38 -1130,72 -130261,10 0,00 
Orx -6 714,73 -807,66 -7522,39 2507,46 
Saint Geours de Maremne 513184,49 -1615,32 511569,17 0,00 
Saint Jean de Marsacq 77127,46 -1292,26 75835,20 0,00 
Saint Martin de Hinx - 21452,64 -1292,26 21160,38 0,00 
Saint Vincent de Tyrosse 679 758,89 -4684,43 675074,46 0,00 
Sainte Marie de Gosse 13421,28 -807,66 U613,62 0,00 
Saubion 2060,55 -969,19 1091,36 0,00 
Saubrigues -19287,93 -969,19 -20257,12 6 752,37 
Saubusse 49872,92 -807,66 49065,26 0,00 
Seignosse 50618,63 -3 553, 70 47064,93 0,00 
Soorts-Hossegor 82 305,33 -2 261,45 80043,88 0,00 
Soustons 1109332,01 -4 845,96 1104486,05 0,00 
Tosse 56531,71 -807,66 55 724,05 0,00 
Vieux Boucau -8635,30 -969,19 -9604,49 0,00 

3 885405,10 -40383,00 3845022,10 21902,24 
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3 - RAPPELS ET MODIFICATIONS 

En application du 2• du V de l'article 1609 nonies C du code général des impôts, le montant des attributions de 
compensation est égal à la somme des impositions professionnelles dévolues à l'établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre (EPCI à FP), diminuée, le cas échéant, du coût des transferts de charges. Les attributions 
de compensation ont pour objet de garantir la neutralité budgétaire de l'application du régime de fiscalité professionnelle 
unique. Elles constituent pour l'EPCI une dépense obligatoire au sens de l'article L. 2321-1 du code général des 
collectivités territoriales. 

Les services tels que I' ADS et la police de l'urbanisme mise en place dans le cadre de la présente ainsi que l'économe de 
flux, ne constituent pas des transferts de compétence mais constituent des services communs. A ce titre, ces montants 
sont imputés sur les attributions de compensation afin de limiter les flux financiers entre les entités. 

Par délibération du 17 mars 2017, le conseil communautaire a voté et mis en place les prises en charge d'un tiers des 
attributions de compensation pour toutes les communes de MACS bénéficiaires du fonds de concours solidaire. Depuis 
cette mise en œuvre, les prises en charge ont été appliquées sur les attributions de compensation après imputation des 
services communs. 
Cette méthode de prise en charge est maintenue pour l'extension des missions du service commun ADS à la police de 
l'urbanisme et pour l'économe de flux. 

Le pacte financier et fiscal voté le 6 juin 2019 par le conseil communautaire constitue un partage de ressources entre 
MACS et les communes. Il ne bénéficie pas à ce titre de l'abattement d'un tiers. 
Par ailleurs, les pacte financier et fiscal est remis à zéro les années d'élections municipales. 

Aussi, la synthèse des attributions de compensation pour chaque commune intégrant les services imputés sur les 
attributions de compensation et la remise à zéro des bases du pacte financier et fiscal se répartit comme suit: 

AC de 
référence au 
01/01/2021 
et charges 
imputées 

Angresse 113 6~8,43 
Azur -25 969,38 
Benesse-Maremne 237 697,99 
Capbreton 191202,30 
Josse -9420,86 
Labenne 760190,62 
Magescq 78 681,64 
Messanges 59 269,32 
Moliets -125 350,05 
Orx -6121,88 
Saint Geours de Maremne 515 201,45 
Saint Jean de Marsacq 78025,92 
Saint Martin de Hinx 23451,12 
Saint Vincent de Tyrosse 684511,37 
Sainte Marie de Gosse 14 238,94 
Saubion 3 363,06 
Saubrigues -18319,05 
Saubusse 50 607,37 
Seignosse 54191,72 
Soorts-Hossegor 82 995,73 
Soustons 1110282,51 
Tosse 57 466,16 
Vieux Boucau -4428,52 

3 925 405,91 
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Le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU Je code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 5211-4-2; 

VU Je code général des impôts, notamment son article 1609 nonies C; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 21 décembre 2001 portant création de la Communauté de communes Maremne Adour 
Côte-Sud; 

VU les arrêtés préfectoraux successifs des 14 mai 2002, 14 mars et 10 octobre 2003, 23 mars 2004, 13 avril et 8 août 2006, 
28 mai et 29 juillet 2008, 3 février, 31 juillet et 29 octobre 2009, 19 février 2010, 9 mai 2011, 28 juin et 1" août 2012, 14 
janvier, 3 octobre et 31 décembre 2013, 9 janvier, 24 novembre 2015, 25 avril 2015, 29 décembre 2016 et 22 décembre 
2017 portant modifications des statuts et extensions de compétences, définition de l'intérêt communautaire et 
changement d'adresse du siège de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud; 

VU la délibération du conseil communautaire en date du 5 février 2015 portant création et mise en œuvre d'un service 
commun « Application du Droit des Sols (ADS) » à compter du 1er juin 2015, et approbation du projet de convention de 
mise en œuvre du service entre la Communauté de communes Maremne Adour Côte-sud et les communes membres 
correspondant; 

VU la délibération du conseil communautaire en date du 28 juin 2016 portant approbation du projet d'avenant n° 1 à la 
convention de service commun entre MACS et les communes adhérentes au service; 

VU la délibération du conseil communautaire en date du 26 septembre 2019 portant approbation de l'avenant n° 2 à la 
convention de service commun de support et d'assistance à l'instruction de l'application des droits des sols; 

VU la convention de service commun signée entre MACS et les 21 communes adhérentes; 

VU l'avenant n° 1 à la convention de service commun signé le 25 octobre 2016 entre MACS et les 21 communes 
adhérentes; 

VU l'avenant n° 2 à la convention de service commun signé Je 14 novembre 2019 entre MACS et les 21 communes; 

VU la convention de mise à disposition d'agent signée Je 15 mai 2015 entre la commune de Labenne et MACS; 

VU le rapport de la commission d'évaluation des charges transférées qui s'est tenue le 9 mars 2021 pour information sur 
les évolutions des imputations sur l'attribution de compensation des communes liées aux services communs instruction 
ADS et économe de flux; 

Sous réserve de l'approbation par le conseil communautaire, en séance du 25 mars 2021, des projets d'avenant n° 3 à la 
convention de service commun instruction ADS et de convention de service commun économe de flux; 

décide, après en avoir délibéré, et à l'unanimité : 

• de prendre acte des modifications du montant de l'attribution de compensation des communes membres à 
compter du 1er avril 2021 liées à l'imputation du coût du service commun ADS, telles que retracées dans le tableau 
ci-dessus présenté au point n° 1, 

• de prendre acte des modifications du montant de l'attribution de compensation des communes membres à 
compter du 1er juin 2021 liées à l'imputation du coût du service commun économe de flux, telles que retracées 
dans le tableau ci-dessus présenté au point n° 2, 

• de prendre acte des modifications de l'attribution de compensation des communes membres sur l'année 2021 
résultant de l'imputation des coûts des services communs, telles que retracées dans le tableau ci-dessus présenté 
au point n° 3, 

• de reconduire l'engagement pris au titre de la solidarité par MACS envers les communes, en vertu duquel, pour 
les communes éligibles aux fonds de concours solidaires et dont l'attribution de compensation est négative, MACS 
assume 1/3 du montant de cette attribution de compensation, 

• d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à notifier la présente délibération à Mesdames et Messieurs 
les Maires concernés par la présente modification du montant de l'attribution de compensation liée à l'imputation 
des coûts des services communs, afin qu'ils la soumettent à leurs conseils municipaux, 

• d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à prendre tout acte et à signer tout document se rapportant 
à l'exécution de la présente. 
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La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours contentieux pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois 
devant le Tribunal administratif de Pau à compter de sa publication ou affichage et de sa transmission au représentant 
de l'Etat dans le département. Outre l'envoi sur papier ou dépôt sur place, le Tribunal administratif de Pau pourra être 
saisi par requête déposée via le site www.telerecours.fr. 

Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus 
Pour extrait certifié conforme 
À Saint-Vincent de Tyrosse, le 26 mars 2021 
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